
Organisé tous les dix ans par les services statistiques
du ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation,
de la Pêche, de la Ruralité et de l’Aménagement

du territoire, le recensement agricole a lieu
sur l’ensemble du territoire national.

En interrogeant tous les exploitants sur tous les aspects
de l’activité agricole, le recensement fournit :

une photographie complète et détaillée de l’agriculture française,
700 données par exploitation,

une information précise sur les évolutions
par rapport aux recensements précédents de 2000, 1988, 1979 ...

la position de l'agriculture française en Europe et dans le monde,
en comparant les données avec celles d’autres pays.

Les données recueillies apportent aux différents acteurs (agriculteurs,
organisations professionnelles, pouvoirs publics) les éléments indispensa-
bles à leur action. Elles contribuent ainsi aux travaux de prospective et
à la définition des orientations de ce secteur économique clé.

Le recensement agricole permet également de mieux faire connaître aux
Français la réalité d’un secteur au cœur de certaines de leurs préoccupa-
tions, notamment alimentaires et environnementales.

Tous les résultats seront mis en ligne,
à disposition du plus grand nombre, gratuitement,

sur le site Agreste www.agreste.agriculture.fr
et sur les sites des Directions Régionales de l'Alimentation,

de l'Agriculture et de la Forêt (Draaf)

4. Données en ligne
Une soixantaine de tableaux « Disar » avec

quand elles existent,
les données des recensements précédents.

Tableaux multidimensionnels permettant d'étudier les résultats

l du niveau national au niveau départemental

l croisement de très nombreuses variables

Avec un didacticiel pour faciliter l'utilisation de Disar.

Chaque tableau sera associé à une base de données que l'internaute pourra
importer.

Ces tableaux « Disar » ont vocation à être la référence pour les chargés d'études
intéressés par le RA 2010. Ils seront mis en ligne progressivement, thème par
thème, au rythme de la publication des premiers commentaires.

Agreste
La statistique agricole

Pour vous informer, contactez…

Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche,
de la Ruralité et de l’Aménagement du territoire
Secrétariat général
Service de la statistique et de la prospective
Centre de documentation et d’information Agreste (CDIA) :
12 rue Rol-Tanguy – TSA 70007
93555 Montreuil-sous-Bois cedex
Courriel : agreste-info@agriculture.gouv.fr

et les centres d’information dans les directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

Pour connaître l’ensemble des publications sur la statistique agricole,
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Du plus synthétique au plus détaillé,
les quatre canaux de diffusion :
Les publications proposeront analyses commentées et études,
certaines plus ciblées par région seront en ligne sur les sites des Draaf

Les « fiches Agreste » rassembleront les principales données
dans des tableaux synthétiques et facilement accessibles

« Cartes en ligne » permettra de visualiser une sélection
de chiffres clés et d'indicateurs d'évolution

« Données en ligne » comprendra les tableaux les plus détaillés :
tableaux multidimensionnels à explorer à l'aide d'un nouvel outil
de navigation, Disar (Diffusion interactive des statistiques agricoles
de référence).

1. Les publications
Des analyses commentées en quatre pages :

Agreste Primeur
et ses déclinaisons en région dans les Draaf (publications en ligne).

Les premiers résultats nationaux du RA 2010 feront l'objet, en septembre 2011,
d'une livraison d'Agreste Primeur. Des quatre pages régionaux viendront complé-
ter cet aperçu.

Ces premières publications ouvriront, tant au niveau national que local
(régions, voire certains départements ou bassins de production) une série
d'études thématiques.

des thèmes classiques des thèmes d'actualité
l les cultures et l'élevage l les circuits courts
l le travail agricole l l'agriculture biologique
l la formation l les signes de qualité

des aspects plus techniques
l orientations technico-économiques des exploitations (Otex)
l mesure de la « production brute standard » (la PBS)

à partir d'un modèle appliqué aux moyens de production recensés.
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2. Les fiches Agreste
Sur le site Agreste dans la rubrique « recensement agricole »

une sous-rubrique « Fiches Agreste » présentera :
l la fiche Agreste synthétique avec les données de cadrage général sur une

commune, un département, une région.
l cinq ou six fiches thématiques : exploitations, cultures, cheptel, emploi,

environnement, et viticulture pour les zones viticoles.

L'internaute choisit :
l une zone géographique :

l France entière, métropole ou encore ensemble des quatre Dom
l un niveau local : région, département, commune

l une fiche synthétique ou thématique
l le champ :

l ensemble des exploitations
l « moyennes et grandes » exploitations
l « grandes exploitations » (à partir du niveau départemental).

Il peut exporter les fiches en fichier tableur, avec la documentation asso-
ciée.

3. Cartes en ligne
par commune, canton, département, région.

Plus de cent indicateurs
l des ratios représentés en à plats : le plus souvent une moyenne

ou un taux d'évolution entre 2000 et 2010
l des effectifs représentés en symboles proportionnels

Un traitement spécifique des valeurs en secret
l un floutage des données confidentielles offrira une visualisation

aussi fidèle que possible jusqu’au niveau communal
l l'internaute pourra ainsi extraire et agréger les données pour n'importe

quel regroupement de communes de son choix.

Interactivité
L'outil de visualisation permettra de zoomer sur sa zone d'intérêt, et d'adapter
la représentation au territoire étudié (taille des symboles, ou encore nombre et
seuils des classes).


